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Avril 2008 
 
Projet CII-MAMAC : directives/recommandations pour la phase de projet 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous trouverez en annexe la directive 2008/01 du Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) et 
la lettre-circulaire n°259 de l’ Office fédéral des assurances sociales (OFAS) ou la recom-
mandation de la Conférence des directeurs et directrices cantonaux des affaires sociales 
(CDAS), qui récapitulent les éléments du projet CII-MAMAC les plus importants pour la 
phase de projet. Ces mêmes textes sont également reconnus et approuvés par la Confé-
rence des directeurs cantonaux de l’économie publique (CDEP) ainsi que de la Conférence 
suisse des institutions d’action sociale (CSIAS).  

Le but de la CII-MAMAC est de pousser plus loin la collaboration entre les institutions en 
développant ses différentes formes, et de la rendre obligatoire dans les rapports entre les 
autorités et envers les assurés. Avec la convention mentionnée au ch. 2 de la direc-
tive/recommandantion, les institutions partenaires reconnaissent, au même titre que leurs 
propres décisions, celles prises par l’équipe responsable à l’issue d’un assessment, et la 
personne assurée ne peut plus demander à une institution partenaire de réexaminer sa si-
tuation. La convention de collaboration en exprime le caractère contraignant. 

Afin d’uniformiser au maximum la manière de procéder, du point de vue matériel, entre les 
différentes structures d’exécution cantonales, celles-ci sont priées de respecter le plus stric-
tement possible les bases mises au point par la Confédération et les cantons conjointement 
avec les trois institutions partenaires. Dans la perspective de l’objectif du projet (réinsérer le 
plus rapidement possible dans le marché primaire de l’emploi les personnes présentant une 
problématique complexe), des façons de procéder différentes seront admises pendant la 
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durée du projet si les cantons sont convaincus qu’ils améliorent la détection et l’intervention 
précoces en choisissant d’autres critères de tri ou qu’ils sont plus efficaces en prenant de 
nouvelles mesures. Mais pour que les acquis restent communs à tous, il est indispensable 
que ces écarts soient discutés au préalable avec la direction nationale du projet, ainsi 
qu’avec les institutions qui financent lorsqu’il s’agit des mesures. Les acquis doivent être 
documentés dans le cadre des rapports.  
 
Nous remercions vivement tous les organes d’exécution pour leur contribution au dévelop-
pement de la collaboration. Notre intention est qu’un plus grand nombre de cas soient traités 
dès 2008 dans les cantons et qu’ils fassent l’objet d’une évaluation soigneuse courant 2009. 
Cette évaluation servira de base à la poursuite de CII-MAMAC. 
 
Nous vous adressons nos meilleures salutations. 
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